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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-14606

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 25-14606

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : COMMUNE DE GAILLON

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Mission de Maitrise d"Oeuvre pour l'extension et la réhabilitation de la demi-pension de 
l'école Paul Doumer

  Description : Mission de Maitrise d"Oeuvre pour l'extension et la réhabilitation de la demi-
pension de l'école Paul Doumer

  Identifiant de la procédure : d78e4c7b-3a4a-4688-ad06-5fd77a0db316

  Identifiant interne : 230600

  Type de procédure : Négociée sans mise en concurrence préalable

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001
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  Titre : Mission de Maitrise d'oeuvre pour l'extension et la réhabilitation de la demi-pension de 
l'école Paul Doumer

  Description : Mission de Maitrise d'oeuvre pour l'extension et la réhabilitation de la demi-
pension de l'école Paul Doumer

  Identifiant interne : 230600

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71240000 Services d'architecture, d'ingénierie et de 
planification

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité architecturale du projet (architecture, insertion et 
cohérence avec l'existant) (représentant 4 points)

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité de la fonctionnalité et sa compatibilité avec le programme 
(représentant 3 points)

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité des prescriptions techniques et environnementales 
proposées et leur compatibilité avec le programme (représentant 2 points)

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Pertinence du coût d'investissement, sa justification et sa 
compatibilité avec l'enveloppe prévisionnelle (représentant 1 point)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Hiérarchisation des critères

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès 
de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
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décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rouen

  Organisation qui signe le marché : COMMUNE DE GAILLON

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 312,753.57 Euro

 Attribution directe :

  Justification de l’attribution directe : Marché de services à attribuer au lauréat ou à l’un des 
lauréats selon le règlement d’un concours

  Autre justification : Article R2122-6 Code de la Commande Publique L'acheteur peut passer un 
marché de services sans publicité ni mise en concurrence préalables avec le lauréat ou l'un des 
lauréats d'un concours.

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Groupement ACAU ARCHITECTES / SOGETI INGENIERIE Bâtiment / 
SOGETI INGENIERIE Infrastructure / KUBE STRUCTURE / AGIRACOUSTIQUE 
FRANCE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Groupement ACAU ARCHITECTES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 312,753.57 Euro

  L’offre a été classée : non

  Place sur la liste des lauréats : 1

  L’offre est une variante : non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 230600

  Titre : Mission de maitrise d'oeuvre pour les travaux d'extension et de 
réhabilitation de la demie pension de l'école Paul Doumer

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 17/06/2024

  Date de conclusion du marché : 28/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : COMMUNE DE GAILLON

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : COMMUNE DE GAILLON

  Numéro d’enregistrement : 21270275700015

   Adresse postale : Direction des Moyens Généraux 2 Rue du Général de Gaulle

  Ville : Gaillon

  Code postal : 27600

     Subdivision pays (NUTS) : Eure ( FRD21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : tlefert@ville-gaillon.fr

  Téléphone : 0678207379

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rouen

  Numéro d’enregistrement : 17760005300025

   Adresse postale : 53 AVENUE GUSTAVE FLAUBERT

  Ville : ROUEN

  Code postal : 76000

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Maritime ( FRD22 )
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  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Groupement ACAU ARCHITECTES / SOGETI INGENIERIE Bâtiment / SOGETI 
INGENIERIE Infrastructure / KUBE STRUCTURE / AGIRACOUSTIQUE FRANCE

  Numéro d’enregistrement : 344 382 312 00041

   Adresse postale : 33 rue du Pré de la Bataille

  Ville : ROUEN

  Code postal : 76000

     Subdivision pays (NUTS) : Eure ( FRD21 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b99a53ce-586e-4196-81f7-3e48c785344f - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 07/02/2025 à 09:33

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

07/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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